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Cher journal,



amateur et défenseur des logiciels libres, je ne déteste pas les logiciels propriétaires. J'en utilise quelques uns, notamment des jeux et un célèbre système d'exploitation nécessaire pour nombre de ces jeux.



Dernièrement, je voulais acheter un vieux jeux pas cher (Worms World Party). Introuvable après une recherche sommaire dans les différentes boutiques ayant pignon sur web, j'ai fini par le trouver sur deux sites web : Yahoo! Jeux et funsta.com . J'ai ainsi découvert avec bonheur Yahoo! Jeux, une plateforme de téléchargement de logiciels commerciaux, permettant donc d'acheter un logiciel puis de l'utiliser immédiatement (modulo le temps de téléchargement, qui n'est pas génant pour des jeux anciens donc légers). Pas de commentaires sur le fait d'acheter des logiciels, je ne suis pas contre le fait d'acheter de la musique par exemple, et je pense qu'on peut faire un parallèle.



Et bien ce parallèle, c'est Yahoo! qui l'a continué, d'affreuse manière. En effet, au moment de cliquer sur le bouton "confirmer mon paiement", mon regard à croiser une ligne de texte que j'ignore malheureusement tout le temps, celle des "conditions générales de vente". Il était écrit quelque chose comme "vous acceptez les conditions générales de vente et d'utilisation des technologies Macrovision [blablabla]". Quelque part au fond de mon cerveau, une synapse a laché sa dose de neurotransmetteurs, et j'ai fait le lien avec le même Macrovision responsable du chiffrement du contenu des DVD vidéo.



J'ai donc lu ces fameuses conditions générales de vente. Et j'ai appris que le bouton sur lequel j'avais failli cliquer allait effectuer ou impliquer les actions suivantes :

- installation d'un logiciel de gestion des droits numériques (les fameux DRM)

- génération d'un identifiant unique associé à mon système, et envoi de cet identifiant je ne sais où (j'avais déjà les yeux embués de rage, j'ai pas bien retenu)

- "dévérouillage" et installation du programme téléchargé



Moi qui pensais télécharger un logiciel et l'installer sur mon ordinateur, j'ai donc découvert que j'allais en réalité télécharger un gros fichier incompréhensible, et en même temps (et j'imagine, à mon insu), installer un tas de saletés sur mon ordinateur. J'imagine qu'en suite, le programme, je n'en ferai pas ce que je veux du tout, que je ne pourrai pas le copier, pas le réinstaller si je réinstalle mon ordinateur ou change la carte mère ou le processeur, etc.



J'ai donc cliqué sur "annuler", et j'ai médité sur le fait que j'avais failli me faire berner, moi qui pourtant suis un informaticien. Je pense donc que beaucoup de gens se retrouvent avec ces saletés de DRM installées sur leur PC.



Après cette mésaventure, je suis allé sur le site de funsta.com, qui propose aussi de télécharger des logiciels payants. Je ne vous le fait pas en détails cette fois-ci, mais c'est en fait exactement pareil que sur Yahoo!, on achète pas un logiciel mais un gros fichier farci de DRM, et une porte ouverte donnée à une entreprise externe pour contrôler des fichiers qui nous appartiennent. Ici le coupable de semble pas être Macrovision mais Trymedia ? Si, il s'agit pourtant bien de Macrovision aussi, qui a récemment racheté Trymedia.



Et c'était cette fois-ci bien mieux caché encore que sur le site de Yahoo!. J'ai envoyé un mail à funsta.com pour savoir si oui ou non il y avait des DRM dans leurs produits, la réponse fut d'abord, je cite "Qu'entendez-vous par DRM?"

Puis, après les avoir cuisiné, ils m'ont dirigé vers le site de Trymedia, sur lequel j'ai (à peu près) compris ce qu'il s'y passait. La FAQ par exemple est éloquente :



http://csc.trymedia.com/csc/start/contentid=90e9b1d2c4c85ae6(...) 



Chaque étape, chaque accès au contenu, est contrôlé par Trymedia.



Comme pour la musique, on contrôle à notre place notre accès à notre contenu, que nous avons pourtant acheté. Ces comportement n'existaient pas auparavant, il s'agit donc d'une regressions de nos droits d'utilisateurs, contre laquelle le législateur, qui apparait de plus en plus comme étant pieds et poings liés par les fournisseurs de contenu et les fournisseurs de technologies de DRM (comme les utilisateurs, finalement...), ne fait rien.



Comme pour la musique, on agit de manière insidieuse, sans jamais expliquer au consommateur ce qu'il est en train de faire.



Comme pour la musique, le consommateur honnête que je veux rester est frustré, déçu, et se sent berné.



Comme pour la musique, les réseaux d'échange de fichiers sont mille dois plus simples à utiliser et plus respectueux de l'utilisateur. Ajouter à ça la gratuité... no comment.



Si je nous projette dans l'avenir, avec la disparition progressive des supports matériels, les gens vont de plus en plus avoir affaire à ce type de contenu, que je pensais réservé à la musique et aux films.



Et en plus, j'imagine que Microsoft sortira encore une fois son épingle du jeu, en implémentant nativement de telles technologies dans son OS, et donc en incitant commercialement les fournisseurs de contenu à utiliser ces technologies, comme c'est le cas pour les DRM des fichiers audio et vidéo. Car à part Apple, toutes les plateformes de téléchargement musical utilisant les technos de DRM font appel à MS, qui récupère des royalties dans tous les sens.



J'ai hésité à mettre ce dernier paragraphe qui éloigne l'utilisateur du centre de la discussion, et pour lequel je suis moins sûr de ce que j'avance.



De plus ça parle de logiciels propriétaires, mais tout le monde aura compris qu'ici et peut-être plus qu'ailleurs le libre a tout à gagner, en faisant la démonstration évidente des avantages qu'il offre à l'utilisateur.



Bonne année !
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